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		Dons
Vous pouvez soutenir l'action de la Ligue en effectuant une donation ponctuelle en ligne ou par chèque. 









Si vous ne désirez pas le faire en ligne, nous vous invitons à nous adresser un chèque à l'ordre à l'ordre de la LFSM ou encore à prendre contact avec notre service comptable au 01 42 66 20 70 pour faire un virement bancaire sécurisé.

Nous vous remercions de votre générosité.



La loi du 1er août 2003 permet aux particuliers et aux entreprises de faire une déduction fiscale de leurs dons aux associations. 


                                                
Le don à une association caritative ou à une fondation est reconnu d'utilité publique, il ouvre ainsi droit à une réduction de l'impôt sur le revenu allant jusqu'à 75 %. 



Ainsi un don de 100€ ne vous coûtera en réalité que 25€.



Au delà de 488 €, la déduction fiscale sur le don à l'association est alors de 66 % dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable (s'il excède de 20 %, un report est possible sur les cinq années suivantes).
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